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Le Sénat a adopté sans modification, en première lecture, la
proposition de loi adoptée par l'Assemblée nationale, en première lecture,
dont la teneur suit :
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Article unique.

Sont insérées dans le chapitre VII du titre III du livre premier du
code forestier les dispositions suivantes :

« SECTION 2

« Exploitation de la chasse.

« Art L. 137-3. — En cas d'adjudication publique en vue de la
location du droit de chasse, l'autorité compétente pour l'exploitation de
la chasse peut accorder au locataire sortant une priorité, au prix de
l'enchère la plus élevée, dans les conditions fixées par décret en Conseil
d'État. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 18 octobre 1990.

Le Président,

Signé : ALAIN POHER.


